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Rassemblant plus de 1000 adhérents pour 60 millions 
dôhabitants repr®sent®s, AMORCE constitue le premier 
r®seau franais dôinformation, de partage dôexp®riences et 
dôaccompagnement des collectivit®s (communes, 
intercommunalités, conseils départementaux, conseils 
régionaux) et autres acteurs locaux (entreprises, associations, 
fédérations professionnelles) en matière de transition 
énergétique (ma´trise de lô®nergie, lutte contre la pr®carit® 
®nerg®tique, production dô®nergie d®centralis®e, distribution 
dô®nergie, planification) et de gestion territoriale des déchets 
(planification, prévention, collecte, valorisation, traitement des 
déchets). 

Force de proposition indépendante et interlocutrice 
privilégiée des pouvoirs publics (ministères, agences 
dô£tat et du Parlement) AMORCE est aujourdôhui la 
principale représentante des territoires engagés dans la 
transition ®nerg®tique et lô®conomie circulaire. Partenaire 
privilégiée des autres associations représentatives des collectivités, des fédérations professionnelles et des 
organisations non gouvernementales, elle a joué un rôle majeur dans la défense des intérêts des acteurs locaux 
lors de lô®laboration de la loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte ou pr®c®demment des 
lois relatives au Grenelle de lôenvironnement. 

Créée en 1987, elle est largement reconnue au niveau national pour sa représentativité, son 
ind®pendance et son expertise, qui lui valent dôobtenir r®guli¯rement des avanc®es majeures (TVA 
réduite sur les déchets et sur les réseaux de chaleur, création du Fonds Chaleur, éligibilité des collectivités aux 
certificats dô®conomie dô®nergie, cr®ation de nouvelles filières de responsabilité élargie des producteurs, 
signalétique de tri sur les produits de grande consommation, généralisation des plans climat-énergie, obligation 
de rénovation des logements énergivores, réduction de la précarité énergétique, renforcement de la 
coordination des r®seaux de distribution dô®nergie, etcé).  

  



 

AMORCE  UIOM et émissions atmosphériques : surveillance et maîtrise des risques sanitaires  Page 3/33 

 

RÉDACTEURS 
 

Pôle Déchets, AMORCE 

 

MENTIONS LÉGALES 
 

©AMORCE ï Septembre 2021  

Les propos tenus dans cette publication ne repr®sentent que lôopinion de leurs auteurs et AMORCE n'est pas 
responsable de l'usage qui pourrait être fait des informations qui y sont contenues. 

Reproduction interdite, en tout ou en partie, par quelque procédé que ce soit, sans l'autorisation écrite 
d'AMORCE. 

Possibilité de faire état de cette publication en citant explicitement les références.  

  



 

AMORCE  UIOM et émissions atmosphériques : surveillance et maîtrise des risques sanitaires  Page 4/33 

SOMMAIRE 
 

INTRODUCTION ................................................................................................................................... 5 

1 ÉTAT DES LIEUX DES UIOM EN FRANCE ........................................................................... 6 

1.1 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE LôINCINERATION ................................................................................. 6 
1.2 LA VALORISATION ENERGETIQUE ................................................................................................................ 7 
1.3 CARTOGRAPHIE DES UNITES EN FRANCE .................................................................................................... 8 

2 PLACE DE LôINCINERATION DANS LES EMISSIONS SUR LE TERRITOIRE NATIONAL9 

2.1 UNE CONTRIBUTION FAIBLE DE LôINCINERATION DANS LES EMISSIONS NATIONALES VIS-A-VIS DES AUTRES 

SECTEURS  ............................................................................................................................................................. 9 
2.2 ZOOM SUR LôEVOLUTION DES EMISSIONS EN DIOXINES ET FURANES LIEES A LôINCINERATION ....................... 17 
2.2.1 RAPPELS SUR LES DIOXINES ..................................................................................................................... 17 
2.2.2 DES EMISSIONS EN FORTES BAISSES ......................................................................................................... 19 

3 LA MAITRISE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES ....................................................... 20 

3.1 RISQUES SANITAIRES ............................................................................................................................... 20 
3.2 MAITRISE DES IMPACTS ............................................................................................................................ 21 

CONCLUSION..................................................................................................................................... 26 

BIBLIOGRAPHIE ................................................................................................................................ 27 

GLOSSAIRE........................................................................................................................................ 28 

ANNEXES ........................................................................................................................................... 29 

  



 

AMORCE  UIOM et émissions atmosphériques : surveillance et maîtrise des risques sanitaires  Page 5/33 

 INTRODUCTION 

En 2019, 582 kg/hab/an1 de déchets ménagers et assimilés étaient produits en France représentant une 
quantité totale de plus de 38,9 millions de tonnes collectées par le service public. Seulement 47 % de ces 
déchets collectés en 2019 ont fait lôobjet dôune valorisation mati¯re ou organique. 32 % des déchets collectés 
ont donc été traités par incinération avec valorisation énergétique et 21 % ont été enfouis.  

Malgré une priorité donnée à la prévention de la production de déchets, il n'est pas r®aliste aujourdôhui de 
considérer que l'on peut intégralement éviter de produire des déchets. Dès lors, l'objectif est de tirer le meilleur 
parti de ces déchets et des dispositifs disponibles, sur les plans techniques, économiques, environnementaux 
et sociaux avec respect de la hiérarchie de leur traitement (réutilisation, recyclage, ou à défaut valorisation).  

Un certain nombre de mat®riaux qui composent les d®chets peuvent faire lôobjet dôun recyclage : une partie des 
emballages, des papiers, des d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques, des pneus, de certains 
déchets de bois ou encore des textiles, ... Par ailleurs, les résidus organiques et en particulier les déchets verts 
et les fermentescibles, mais aussi éventuellement des papiers cartons, qui ne présentent plus de danger en 
termes de polluants, peuvent faire lôobjet de valorisation sous forme de composts ou dôamendements 
organiques après méthanisation.  

Au-delà des diff®rentes collectes s®par®es permettant dôorienter les déchets produits vers des filières de 
valorisation ou de recyclage appropriées, restent ainsi les déchets résiduels. Dans le cas des déchets dits 
« de routine è, la part dôordures m®nag¯res r®siduelles est ®valu®e en moyenne ¨ 249 kg/hab/an en 
20191. A cette part, s'ajoutent les déchets résiduels occasionnels (tout-venants de déchèteries pour 53 
kg/hab/an et encombrants collectés en porte  ̈porte pour 10 kg/hab/an) ainsi que les déchets émis par les 
installations de tri et traitement (erreurs de tri, refus, résidus). Les efforts en matière de prévention et 
valorisation doivent être poursuivis pour minimiser la quantit®Ӣ de r®siduels produits. Néanmoins, une part 
incompressible des déchets (pr¯s dôun quart) nôest toujours pas recyclable dans les conditions 
technico-économiques actuelles.  
 
La valorisation énergétique du gisement résiduel qui contient un pouvoir calorifique à peu près identique à 
celui du bois et quôil serait dommage de ne pas utiliser, reste donc une fili¯re essentielle, et ce dôautant plus à 
lôheure où la France sôinterroge sur son avenir ®nerg®tique en raison de sa tr¯s forte d®pendance aux ®nergies 
fossiles importées et non renouvelables. Cette incinération peut être directe ou se faire à partir de combustible 
solides de récupération. 

Les usines dôincin®ration dôordures m®nag¯res (UIOM) disposant dô®quipements de récupération 
dô®nergie restent donc un exutoire n®cessaire au traitement des d®chets produits sur le territoire. Or, 
malgré les progrès réalisés tant sur le plan réglementaire que technique depuis 2006 qui ont permis de 
limiter considérablement les impacts sanitaires des UIOM, cette fili¯re de traitement souffre aujourdôhui des 
erreurs passées et le risque sanitaire perçu par les populations est très souvent en décalage complet par 
rapport au risque réel.  

Cette note, à destination de tout public, a pour but de tenter de lever les craintes pouvant être perçues sur les 
émissions atmosphériques par les populations locales riveraines des UIOM. Elle présente un rapide état des 
lieux des usines dôincin®ration franaises et des enjeux associés, éclaire sur les éventuels risques liés 
¨ lôexploitation de ce type dôusine et pr®sente les moyens techniques et r®glementaires disponibles 
permettant de les maitriser.  

  

 
1 La collecte des déchets par le service public en France, Résultats Clés 2019, ADEME 
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1 État des lieux des UIOM en France 
Lôincin®ration est un maillon de la cha´ne de traitement des d®chets qui consiste ¨ une auto-combustion 

des d®chets en pr®sence dôair. Les ordures m®nag¯res r®siduelles constituent en effet un combustible certes 
hétérogène, avec un pouvoir calorifique variable suivant leur composition (autour de 2 600 kWh par tonne, 
proche de celui du bois). Lôincin®ration sôeffectue au sein dôune usine dôincin®ration dôordures m®nag¯res 
(UIOM). Dans le cas o½ lôusine valorise lô®nergie ®mise par la combustion des déchets avec un rendement 
élevé, on la nomme également Unité de Valorisation Énergétique.  

1.1 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

En rappel, une usine de valorisation énergétique se compose : 

¶ dôune fosse de r®ception des d®chets dans laquelle peut être stocké, au minimum, le produit de 2 à 3 
jours de collecte, 

¶ dôun ou plusieurs fours dans lequel les d®chets sont m®lang®s et mis en contact avec de lôair pour 
assurer la combustion,  

¶ dôune unit® de r®cup®ration de lô®nergie (chaudi¯re), 

¶ dôun syst¯me dô®puration des gaz de combustion, avec r®cup®ration des r®sidus de lô®puration  
(nommés REFIOM), 

¶ dôune installation de r®cup®ration des m©chefers (résidu solide de la combustion), 

¶ dóun syst¯me de transformation de lô®nergie, sous forme de chaleur et/ou dô®lectricit®. 

La majorité des UIOM disposent dôun système de récupération de la chaleur produite par la combustion des 
déchets sous forme de vapeur. Cette vapeur peut ensuite être utilisée pour produire de la chaleur, de 
lô®lectricit® ou une combinaison des deux via un dispositif de cogénération. 

La combustion des déchets entraîne la formation de rejets polluants dans les fumées, qui proviennent des 
éléments composant les déchets : acide chlorhydrique, oxydes de soufre, métaux lourds ou qui sont formés 
pendant le process de combustion : oxydes dôazote, dioxines et furanes, etc. Afin de limiter leurs impacts 
environnemental et sanitaire, les unit®s de valorisation ®nerg®tique sont ®quip®es dôun traitement des fum®es 
complet. Les résidus dô®puration des fum®es (REFIOM) qui concentrent la quasi-totalité des polluants émis lors 
de lôincin®ration et sont donc considérés comme des déchets dangereux, sont récupérés et traités dans un site 
de stockage de déchets dédié après inertage et sous surveillance constante.   

Les r®sidus non combustibles (min®raux, inertes) de lôincin®ration r®cup®r®s ¨ la sortie du four sont appelés 
mâchefers. Ils représentent 20 à 25 % du tonnage initial de déchets. Les mâchefers comportent de la ferraille 
et des m®taux non ferreux pouvant °tre r®cup®r®s en vue dôun recyclage mati¯re. Après une phase de 
maturation et de préparation, les mâchefers peuvent être valorisés en technique routière sous conditions du 
respect de lôarr°t® du 18 novembre 2011. Les sites génèrent également des rejets aqueux récupérés et traités 
in situ ou ex situ (effluents liquides du process, eaux de pluie et de ruissellement). 

Figure 1: Schéma de fonctionnement dôun incin®rateur (source : Guide ®lu et les d®chets AMORCE 
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Lôincin®ration a lôavantage de r®duire de 90 % le volume des d®chets entrants et de concentrer les 
polluants dans les r®sidus de traitement des fum®es qui font lôobjet dôune gestion sp®cifique.  

1.2 La valorisation énergétique 

Lôincinération des déchets permet de tirer parti de leur potentiel énergétique en produisant une énergie dite de 
récupération (ou énergie fatale). Elle est également en partie assimilée aux énergies renouvelables du fait 
quôelle provient pour partie de biomasse. On estime en effet que plus de 50% des déchets incinérés proviennent 
de cette biomasse. Lôincin®ration des d®chets permet ainsi de r®duire lôutilisation de ressources fossiles et les 
émissions de gaz à effet de serre induites.  

Le type de valorisation énergétique (chaleur et/ou électricité) mis en îuvre et ses performances dépendent de 
lôusine (taille, exploitation, type de chaudière) mais aussi de son contexte dôimplantation, en particulier de 
lôexistence ou non dôun utilisateur ¨ proximit® pour absorber la chaleur fournie tout au long de lôann®e. Pour être 
qualifi®e dôop®ration de valorisation, les unit®s doivent atteindre un niveau de performance ®nerg®tique suffisant 
qui est calculé selon une formule décrite dans la directive IED 2008/98/CE (rendement R1). 

La valorisation dôune tonne de d®chets peut permettre de produire jusquô¨ 500 kWh dô®lectricit® (en 
valorisation dô®lectricit® seule) ou 1 700 kWh de chaleur (en valorisation thermique seule). En guise 
dôexemple, en valorisation thermique seule, les déchets de 7 familles (après tri) permettent de chauffer 
une famille. En valorisation électrique seule, les déchets de 10 familles permettent d'alimenter en 
électricité une famille (hors chauffage et eau chaude sanitaire)2. 

En 2018, la r®cup®ration dô®nergie par incin®ration a repr®sent® 10,2 TWh (Térawatts heure) de chaleur 
et 4,2 TWh électriques3 (soit 0,9 % de la consommation nationale dô®lectricit®). La chaleur produite par 
les unités de traitement thermique des déchets ménagers comptait alors pour 25 %4 du bouquet énergétique 

des réseaux de chaleur français (sur 25 TWh). Côest ainsi autant dô®nergie ®vit®e issue des ressources 
fossiles, grandement émettrices de CO2 mais ®galement responsables dôune pollution atmosph®rique 
avérée lors de leur extraction, transport et combustion pour la production dô®nergie. 

 
2 Les avis de lôADEME, Lôincin®ration des d®chets m®nagers et assimil®s, d®cembre 2012 
3 Enquête ITOM ADEME sur les données 2018 
4 Enquête nationale sur les réseaux de chaleur et de froid, Données 2018 (Edition 2019) 

Lôunit® de valorisation énergétique de Lyon Sud, exploitée par la Métropole de Lyon et située dans le 
quartier de Gerland, a produit en 2018 environ 49% de la fourniture énergétique totale du réseau de 
chauffage urbain « Centre Métropole » desservant les villes, Villeurbanne, et Bron, 4 éme réseau de 
chauffage urbain de France desservant plus de 40 000 équivalents logements. 

Source : Métropole de Lyon  
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1.3 Cartographie des unités en France 

122 UIOM sont en cours dôexploitation sur le territoire franais dont 119 sont ®quip®es dôun dispositif de 
r®cup®ration dô®nergie, soit 99 % des tonnages entrants en incin®ration. Le nombre dôUIOM sans dispositif de 
r®cup®ration dô®nergie tend ¨ diminuer tandis que le parc cherche ¨ optimiser le rendement ®nerg®tique des 
unités en fonctionnement.  

 

  

Figure 2 :Carte des UIOM françaises (source : SINOE) 
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2 PƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sur le territoire national 

Comme toutes combustions, lôincin®ration g®n¯re des polluants atmosph®riques (dioxines et furanes, 
métaux lourds, gaz acides, poussières) qui, à haute dose, peuvent avoir un impact sur la santé si ces émissions 
ne sont pas filtrées. Les rejets gazeux ®mis sont toutefois limit®s au regard des autres secteurs dôactivit®s. 

2.1 Une contribution faible de ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ les émissions nationales 
vis-à-vis des autres secteurs 5  

ll existe un Inventaire National des Émissions Polluantes en France réalisé par le CITEPA (Centre 
Interprofessionnel Technique dô£tudes de la Pollution Atmosph®rique), toutes sources confondues et détaillé 
par secteur économique, qui est mis à jour annuellement. Le CITEPA est une association à but non lucratif, 
missionn® par lô£tat, qui ®labore, v®rifie et diffuse de mani¯re impartiale des informations relatives aux 
émissions de gaz à effet de serre (GES) et de polluants atmosph®riques. Il r®alise notamment lôinventaire 
national annuel des émissions de GES et de polluants atmosphériques depuis plus de 20 ans. 

Le tableau ci-après synthétise pour les polluants inventoriés dont lôincin®ration est contributrice, la part 
de la filière incinération sur la totalité des émissions du territoire métropolitain en 2017 (colonne en 
verte). Lô®volution des ®missions pour chaque polluant est aussi représentée par un graphique selon les 6 
grands secteurs définis par le CITEPA (7 dans le cas des GES en int®grant le secteur de lôutilisation des terres, 
changement dôaffection des terres et foresterie). Dans une dernière colonne, et à titre de comparaison, les 
principaux secteurs émetteurs sont précisés.   

 

Il est important de noter que la filière incinération est classée par le CITEPA dans deux secteurs principaux qui 
sont : 

¶ La transformation dô®nergie pour les UIOM avec r®cup®ration dô®nergie, 

¶ Le traitement centralisé des déchets pour les UIOM sans r®cup®ration dô®nergie (cette 
rubrique comporte également le stockage des d®chets, le traitement des eaux us®es et dôautres 
traitement de déchets solides). 
 

 

 

 

 

 

Le chlorure dôhydrog¯ne, lôacide fluorhydrique et certains m®taux lourds tels que le thallium, lôantimoine, le 
cobalt, le manganèse, et le vanadium ne sont pas dans lôinventaire national. 

 

Polluants Part de 
lôincin®-
ration  

£volution des ®missions dans lôair en France M®tropolitaine depuis 
1990 par secteur  

Sous-secteurs 
prépondérants 

(contribution >10 %) 

 
 
 

 
5 Source : CITEPA, Inventaire national, Edition 2018 et 2019 (année de référence : 2017) 

Légende graphique : 

Transformation énergie Industrie manufacturière Traitement centralisé des 
déchets Résidentiel/tertiaire 

Agriculture/sylviculture Transports UTCATF 
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Acidification, Eutrophisation 

Dioxyde de 
soufre  
(SO2) 

0,7% 

 Métallurgie des 
métaux ferreux 
(18%) 
Raffinage du 
pétrole (18%) 
Résidentiel 11% 
Minéraux non-
métalliques, 
matériaux de 
construction 11% 
Tertiaire (10%) 

Oxyde 
dôazote 
(NOx) 

1,1% 

 

VP/VUL/PL diesel 
(55 %) 
Résidentiel (13%) 

Ammoniac 
(NH3) 

0,03% 

 

Engrais, 
amendements 
minéraux, 
amendements 
organiques (47 %) 
Bovins (24%) 
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Composés 
Organiques  
Volatils Non 
Méthaniques 

(COVNM) 

0,01% 

 

Résidentiel 45 % 
dont 21 % pour les 
combustions 
dôappareils de 
chauffage et 22 % 
pour lôutilisation 
domestique de 
solvants 
Autres industrie 
manufacturière 
(10%) 

Monoxyde 
de carbone 

(CO) 

0,02% 

 

Résidentiel 44 % 
dont 40 % pour les 
combustions 
dôappareils de 
chauffage  
Métallurgie des 
métaux ferreux (26 
%) 

 
Contamination par les polluants organiques persistants (POP) 

 

Dioxines  
furanes 

(PCDD/F) 
1% 

 

Résidentiel 50 % 
dont brûlage de 
déchets à lôair libre 
39 % et combustion 
des appareils de 
chauffage 11 % 
VP diesel 11% 
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HAP6 0,9% 

 

Résidentiel 62 % 
dont 58 % 
combustion des 
appareils de 
chauffage 
 

Polychloro-
biphényles  

(PCB) 
0,02% 

 

Métallurgie des 
métaux ferreux (38 
%) 
Résidentiel (25%) 
Production 
dô®lectricit® (13%) 

Hexachloro-
benzène  
(HCB) 

54% 

 

Incinération de 
déchets 
domestiques avec 
récupération 
dô®nergie (45%) 
Incinération sans 
récupération 
dô®nergie (26%) 
Résidentiel (14%) 

 

 
6 Somme des 4 HAP suivants : BaP, BbF, BkF, IndPy 
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Particules en suspension 

Poussières 
totales en 

suspension 
(TSP)7 

0,01% 

 

Cultures avec engrais 
(46%), construction 
(16%), Résidentiel 
(10%) 

Contamination par les métaux lourds (ML)  

Arsenic 
(As),  

 
 

0,6 % 

 

Résidentiel (20%), 
Minéraux non 
métalliques, matériaux 
de construction (14%), 
VP diesel (12%), 
Métallurgie des métaux 
ferreux (10%) 

Cadmium  
(Cd) 

3,5% 

 

Métallurgie des métaux 
ferreux (30%), Brûlage 
des résidus agricoles 
(10%) 

 
7 Contient notamment les PM10 qui contiennent les PM2,5 qui contiennent les PM 1.0 
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Chrome 
(Cr) 

2,1% 

 

Résidentiel (25%), 
Métallurgie des métaux 
ferreux (19%), minéraux 
non métalliques, 
matériaux de 
construction (10 %) 

Cuivre 
(Cu) 

0,5% 

 

VP/VUL/PL diesel  
(57 %) 
Transport ferroviaire 
(22%) 
VP/VUL essence 
(11,9%) 

Mercure 
(Hg)  

9,6% 

 

Stockage des déchets 
(18%), Métallurgie des 
métaux ferreux (16%), 
minéraux non 
métalliques, matériaux 
de construction (11 %), 
autres secteurs de la 
transformation dô®nergie 
(10%) 
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Nickel 
(Ni)  

1,9% 

 

Tertiaire (23%), 
raffinage du pétrole 
(20%), Métallurgie des 
métaux ferreux (12%) 

Plomb 
(Pb)  

0,9% 

 

VP/VUL diesel (36%), 
Métallurgie des métaux 
ferreux (22%) 

Sélénium 
(Se)  

0,1% 

 

Minéraux non 
métalliques, matériaux 
de construction (73%) 
dont verre 70% 



 

AMORCE  UIOM et émissions atmosphériques : surveillance et maîtrise des risques sanitaires  Page 16/33 

Zinc  
(Zn) 

1,4% 

 

VP/VUL/PL diesel 
(47%), résidentiel 
(15%), VP/VUL/deux 
roues essence (11,6%) 

 

Accroissement de lôeffet de serre 

Méthane 
(CH4) 

<0,00
% 

 

Bovins (61%) dont 57 % 
Fermentation entérique  
Stockage des déchets 
(21%) 

Dioxyde 
de 

carbone 
(CO2) 

3,8% 

 

VP diesel (15 %) 
Résidentiel (14%)  
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Protoxyde 
dôazote 
(N2O) 

0,3% 

 

Autres émissions des 
cultures (28%) 
Engrais et 
amendements minéraux 
(25%) 
Pâture (19%) 

 
En bilan et contrairement aux idées reçues, la part de lôincin®ration dans les ®missions nationales a 
fortement diminu® depuis les ann®es 90ô et est faible voir très faible aujourdôhui pour la majorit® des 
polluants répertoriés. Seule la contribution de lôincin®ration pour les polluants mercure (un peu moins de 10 
% de contribution) et lôhexachlorobenz¯ne (54 %) est conséquente. Bien que fortement variable selon les 
polluants, la quantité émise totale tend également vers une diminution.  

A noter que la quantité globale de mercure évaluée sur lôensemble des secteurs référencés par le CITEPA a 
fortement diminué depuis 1990 passant de 26 tonnes à moins de 4 tonnes par an émises. 

Les processus conduisant à la production de dioxines induisent généralement aussi des HCB 
(hexachlorobenzène). Les HCB font partie de la famille des composés aromatiques organiques chlorés ̈  lôinstar 
des PCB et sont classés comme Polluants Organiques Persistants (POP). Les émissions globales en HCB 
répertoriées ont tr¯s fortement diminu® puisquôelles repr®sentent aujourdôhui 0,5% du niveau de 1990, o½ la 
principale source dô®mission ®tait alors le sous-secteur de la métallurgie des métaux non ferreux qui utilisait de 
lôhexachloro®thane dans son procédé de fabrication ¨ lôorigine directe des ®missions en HCB. Ce composé est 
interdit depuis 1993. La quantit® dôHCB annuelle ®mise dans lôatmosph¯re tous secteurs dôactivit®s confondus 
inventoriés est passée de 1,2 t en 1990 à moins de 200 g. Dôautre part, lôHCB est un pesticide utilisé 
principalement comme fongicide, et fait lôobjet dôune interdiction de vente et de production depuis 1988. 
Lôestimation des ®missions dôHCB pour lôapplication des pesticides est en cours par le CITEPA et devrait être 
ajoutée prochainement ¨ lôinventaire. Lôincin®ration reste donc aujourdôhui le secteur pr®pond®rant dans les 
®missions dôHCB inventori®es mais le sera moins avec la prise en compte de lôapplication des pesticides. Les 
émissions liées à la filière incinération ne représentent aujourdôhui que 100 g par an grâce aux techniques mises 
en place de réduction des émissions de dioxines qui sont également efficaces sur les HCB.  

2.2 ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł 
ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

2.2.1 Rappels sur les dioxines 

Le terme « dioxines » désigne de manière générale deux grandes familles : les dioxines 
(polychlorodibenzodioxines ou PCDD) et les furanes (polychlorodibenzofuranes ou PCDF). Ce sont des 
hydrocarbures aromatiques polycycliques chlorés (HAPC). Il existe de nombreux composés identifiés (75 PCDD 
et 135 PCDF) appelés « congénères è en fonction du nombre et de la position des atomes de chlore quôils 
possèdent. 17 congénères (7PCDD et 10 PCDF) sont mesurés et étudiés pour leur toxicité avérée avec 
(niveau de toxicité toutefois variable).  
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La mesure des dioxines et furanes sôeffectue en Equivalent Toxique (Teq). Cette indice résume en une seule 
valeur la contamination du milieu par le mélange des 17 substances préoccupantes où pour chacune 
desquelles est appliqué un coefficient correspondant à sa toxicité (TEF) : 

Ÿ I-TEQ = ВὧέὲὧὩὲὸὶὥὸὭέὲὝὉὊ) 

Les PCDD/F se forment essentiellement lors des procédés industriels et processus de combustion : 
incinérateurs de déchets, fonderie, métallurgie, sidérurgie, chauffage résidentiel, blanchiment de la pâte à 
papier, fabrication dôherbicides et de pesticides, br¾lage de d®chets verts et feux domestiquesé Elles peuvent 
®galement r®sulter dô®v®nements naturels comme les ®ruptions volcaniques, les feux de forêt. Les incinérateurs 
dôordures m®nag¯res dôancienne g®n®ration ont ®t® pendant longtemps des sources importantes dôexposition 
aux dioxines. Depuis la loi de décembre 2002, les émissions de dioxines par les incinérateurs sont très 
r®glement®es et ont par cons®quent nettement diminu® (divis®es par 100 entre 1995 et 2006). Aujourdôhui les 
sources principales dôexposition aux dioxines restent lôindustrie manufacturi¯re et le chauffage r®sidentiel que 
nous verrons ci-après. 

Les dioxines et furanes font partis des Polluants Organiques Persistants (POP) qui sont des substances 
persistantes pendant plusieurs d®cennies dans lôenvironnement et toxiques pour le monde vivant. Initialement 
®mis vers lôatmosph¯re, les dioxines sôaccumulent progressivement dans lôenvironnement (stabilit® chimique) 
et plus particuli¯rement dans les sols, au sein des particules en suspension dans lôeau, et dans les s®diments 
marins et des rivières (propriété hydrophes). Certains composés dans les sols peuvent se volatiliser selon leur 
degr® de chloration (plus il d®tient dôatomes de chlore, moins le compos® sera volatil). Pr®sentant une affinit® 
particulière pour les graisses (caract¯re lipophile), les POP sôaccumulent tout au long de la cha´ne alimentaire 
(bioaccumulation), en se concentrant surtout dans les tissus graisseux des animaux. La principale voie de 
contamination de la population (97%) est donc lôingestion dôaliments contaminés riches en graisses, tels que 
les poissons, les crustac®s, mais aussi les produits laitiers et les îufs. Le reste de lôexposition (3% par 
inhalation ou cutan®e) est li®e aux PCB dans lôair.  

La convention de Stockholm listait initialement 12 POP causant des effets d®l®t¯res sur lôhomme et les 
®cosyst¯mes dont les PCDD et les PCDF. Ils ont ainsi fait lôobjet de nombreuses ®tudes portant sur leurs 
m®canismes de formation, leur comportement dans lôenvironnement ainsi que leur toxicit®. Une exposition à 
court terme ¨ ces substance, ¨ des teneurs ®lev®es peut °tre ¨ lôorigine de l®sions cutan®es (chloracn®), de 
formation de t©ches sombres sur la peau, voire dôune alt®ration de la fonction h®patique. Une exposition 
prolongée (au moins sur plusieurs années) peut entraîner des perturbations du système immunitaire et du 
développement du système nerveux, des troubles du système endocrinien et de la fonction de reproduction. 
Les POP sont class®s en tant que substances probablement canc®rig¯nes pour lôhomme. 

 LôOMS a ®valu® la dose journali¯re admissible en dioxines (ou DJA) entre 1 ¨ 4 picogrammes par kilogramme 
de poids corporel pour un adulte de 70 kg. Il sôagit dôun seuil de pr®caution pour une exposition quotidienne au 
cours de la vie entière. La DJA prend en compte lôexposition aux dioxines ainsi que leur quantit® accumul®e 
dans lôorganisme. 

Il existe des polluants analogues qui sont les dioxines et furanes bromés : les polybromodizenbo-p-dioxine 
(PBDD) et les polybromodibenzofurane (PBDF). Leur structure est semblable aux dioxines et furanes chlorés 
mais les atomes de chlore sont remplacés par des atomes de brome. Ils forment également un ensemble de 
congénères dont le nombre est identique aux dioxines et furanes chlorés. Contrairement à leur homologues 
chlorés, la connaissance de ces polluants nôest pas encore aboutie. Les études menées dernièrement ont 
toutefois permis de mettre en avant des similitudes dans la structure chimique avec les PCDD/F. Ils 
contiendraient un potentiel toxique et cumulatif similaire.  

La source principal de brome dans les déchets est issue des retardateurs de flamme bromés (RFB)  
utilisés pour de nombreuses applications : équipements électriques et électroniques, bâtiment et construction, 
transport et textile. Le brome peut être également utilisé en applications industrielles sous forme de bromure 
dôhydrog¯ne ou en interm®diaire de fabrication des produits agrochimiques et pharmaceutiques. A lôinstar des 
PCDD/F, les PBDD/F se forment essentiellement par combustion : incinérateurs, installations de frittage et 
fonte de métaux utilisant une part de métaux recyclés, feux incendies accidentels domestiques ou indutriels 
(combustion de plastiques, d®chets ®lectroniques,é), secteur du recyclage de plastiques et de mat®riaux 
électroniquesé 
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En raison de lôaccroissement du volume de d®chets brom®s par rapport ¨ celui des d®chets chlor®s, dû à 
lôutilisation accrue des RDFs qui sôest r®pandue au cours de ces 30 derni¯res ann®es, des ®tudes 
complémentaires commencent à se développer  afin dôapprofondir les connaissances sur ces compos®s. 

2.2.2 Des émissions en fortes baisses 

Concernant les dioxines et furanes, cet inventaire traduit une diminution drastique des émissions globales 
depuis 1994 (toutes sources confondues). Celles-ci sont en effet passées de 1921 grammes I-TEQ en 1994 à 
102 grammes en 2017, soit une baisse de 95%. Les baisses dô®missions observ®es depuis 1994 viennent 
des progr¯s r®alis®s dans les secteurs de lôincin®ration des déchets (contribuant pour 60 % des émissions 
globales de dioxines et furanes en 1994) et de la métallurgie (industrie manufacturière), et les actions menées 
par les autorités européennes, nationales et locales.  

En 2017, lôincin®ration des d®chets m®nagers en France (avec ou sans valorisation ®nerg®tique) a émis 
pour lôann®e 2017, 1,05 g de dioxines et furanes ce qui représente environ 1% des émissions totales 
dioxines. Lôincin®ration est donc devenue, depuis 2006, une source mineure de dioxines et furanes en France.  

A titre de comparaison, cela représente 10 fois moins que les émissions générées par la combustion 
des appareils de chauffage (chaudières, inserts, foyers fermés et ouverts, cuisinières, é ®missions 
évaluées à 10,5 g ) ; on estime ®galement que le br¾lage des d®chets ¨ lôair libre, théoriquement interdit, 
dégagerait environ 40 fois plus de dioxines en France que les UIOM. 

 

Figure 3 : Historique des émissions en dioxines-furanes liées à l'incinération des déchets ménagers et 
assimilés (Source : données CITEPA)  
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3 La maîtrise des émissions 
atmosphériques 

Le secteur de lôincin®ration des d®chets est aujourdôhui lôun des secteurs les plus r®glement®s et les plus 
contrôlés en mati¯re dô®missions. Les niveaux de risques apparaissent très liés aux niveaux de performances 
de lô®puration des fum®es et sont très faibles pour les installations récentes. 

3.1 Risques sanitaires 

La prise de conscience des risques de pollution associés aux UIOM a été tardive et les premières normes 
réglementant les émissions des incinérateurs ont donc été fixées après les années 2000. Les mauvaises 
pratiques des d®buts de lôincin®ration ont pu avoir des effets nocifs sur la sant® des riverains dôinstallations. 
Ainsi, l'incinération est le domaine de gestion des déchets le plus étudié sur le plan sanitaire. Deux études 
sôint®ressant aux riverains des UIOM peuvent notamment °tre cit®s.  

En 2008, au terme dôune vaste ®tude ®pid®miologique men®e sur 2,5 millions de personnes, lôAgence nationale 
de s®curit® sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses) et lôInstitut de veille sanitaire 
(INVS) ont constaté une augmentation du risque de cancers pour les personnes ayant vécu sous le panache 
dôun incin®rateur entre 1972 et 1985. Mais selon lôAnses, ces r®sultats ç ne peuvent pas °tre transpos®s aux 
situations actuellement g®n®r®es par les incin®rateurs, moins polluants et mieux contr¹l®s quôauparavant è.  

En 2006, lôINVS a men®e en collaboration avec lôAgence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) 
une ®tude nationale, dôimpr®gnation par les dioxines des populations vivant ¨ proximit® des usines dôincin®ration 
dôordures m®nag¯res. Lô®tude ne rel¯ve pas globalement de diff®rence d'impr®gnation directe entre les riverains 
d'UIOM et les résidents non soumis à une source connue de dioxines. En revanche, lô®tude observe une 
augmentation du niveau dôimpr®gnation de 5 ¨ 20 % chez les riverains dôUIOM anciennes qui 
consomment régulièrement des produits animaliers issus dôexploitations locales. Ce constat concerne 
principalement les produits laitiers, les îufs et les lipides animaux et ne se vérifie pas chez les riverains 
dôUIOM r®centes. A noter, que cette étude met également en évidence la combustion domestique du bois 
comme une source émettrice bien identifiée et cite « quôil nôest pas ®tonnant dôobserver une impr®gnation 
légèrement plus importante de dioxines chez les personnes ayant un foyer ouvert ou un poêle à bois dans le 
logement. ». De même « Des comportements individuels, tels que la pratique dôactivit®s de bricolage sont 
également susceptibles dôexposer aux dioxines et ont ®t® effectivement retrouvés associés aux niveaux 
dôimpr®gnation dans lô®tude ». 

Dans la période 1990ï2002, le manque de respect des normes en vigueur et la mauvaise exploitation de 
certaines unités, notamment les unités de faible capacité ont porté préjudice à l'image de cette filière de 
traitement. Lôarr°t® du 20 septembre 2002 qui transcrit en droit franais la Directive europ®enne du 4 d®cembre 
2000 imposa une mise aux normes drastique de lôensemble du parc dôincin®rateurs, quels que soient la taille 
de lôinstallation ou le type de d®chets trait®s. Lô®ch®ance ®tait fix®e au 28 d®cembre 2005, et toutes les 
installations qui nô®taient pas aux normes ¨ cette date ont ®t® ferm®es. Ainsi 300 unités étaient en 
fonctionnement au début des années 1990, contre 126 aujourdôhui. 

  

 Pour plus de détail, voir la publication AMORCE DT25 Effets sanitaires liés à la gestion des 
déchets ménagers et assimilés, avril 2012. 
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3.2 Maitrise des impacts 

Les UIOM sont des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) soumises ¨ la directive 
européenne relative aux émissions industrielles, appelée plus communément directive IED. Cette directive vise 
à prévenir et réduire les pollutions émises par les installations industrielles et agricoles entrant dans son champ 
dôapplication.  
 
Lôarr°t® minist®riel du 20 septembre 2002 relatif aux installations dôincin®ration et de co-incinération des déchets 
non dangereux et aux installations incin®rant des d®chets dôactivit®s de soins ¨ risques infectieux transcrit cette 
directive dans le droit français. Cet arrêté règlemente les UIOM quelle que soit la taille de lôinstallation ou le 
type de déchets traités en précisant les conditions dôexploitation des unit®s (temp®rature, temps de s®jour des 
gaz), les limites des valeurs dô®missions gazeuses, le traitement des différents résidus de lôincin®ration, etc. 
 
Dôune part, la réglementation impose aux unités un suivi environnemental des rejets atmosphériques avec des 
valeurs limites ¨ lô®mission ¨ respecter. Lôexploitant doit ainsi assurer un suivi continu des fum®es pour les 
paramètres suivants : poussière totales, substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en 
carbone organique total (COT), chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre, oxydes d'azote 
et, le cas échéant, ammoniac en cas de traitement des oxydes d'azote par injection de réactifs azotés, 
monoxyde de carbone, l'oxygène et la vapeur d'eau. Lôexploitant a ®galement lôobligation de mettre en place un 
prélèvement continu des dioxines et furanes. Celles-ci ne pouvant techniquement pas être analysées en continu 
compte tenu de la lourdeur des proc®d®s dôanalyse, elles le sont en ç semi-continu è. A savoir quôun flux 
homocinétique (de même composition que) du flux principal des gaz émis est dévié et accumulé dans une 
cartouche qui piège toutes les molécules de dioxines et furanes contenues dans ce flux. Cette cartouche est 
prélevée et remplacée chaque mois et envoyée en laboratoire pour analyse. Les résultats de cette analyse 
rapportés aux paramètres de combustion qui eux sont enregistrés en continu, permettent de connaitre le taux 
exact de dioxines et furanes ®mis sur la p®riode, dôidentifier la quantit® de chacun des 17 cong®n¯res, et donc 
la toxicité du flux émis. Si une anomalie est relevée, sa source peut être recherchée pour ensuite mettre en 
îuvre les dispositions correctives appropri®es (obligation r¯glementaire).  

En compl®ment, lôexploitant doit faire r®aliser par un organisme accr®dit® des mesures semestrielles de 
lôensemble des param¯tres cit®s pr®c®demment accompagn®es dôanalyses du cadmium et de ses composés, 
du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, et du total des autres métaux lourds pouvant 
se retrouver dans les fumées (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V).  

 
Dôautre part, les UIOM doivent ®tablir un programme de surveillance de lôimpact de lôinstallation sur 
lôenvironnement d¾ au transfert des ®missions atmosph®riques. Ce programme est ¨ r®aliser tous les ans et 
concerne au moins les dioxines et les métaux. Cette surveillance peut se faire : 

- par la mise en place de mat®riel dans lôenvironnement du site (mesures de concentrations dans lôair par 
analyseurs ou préleveurs actifs et/ou passifs, mesures de dépôts atmosphériques par jauges ou 
collecteurs) ; 

- sur des pr®l¯vements de matrices utilis®es en biosurveillance de la qualit® de lôair environnant qui 

permettent dôindiquer, selon les v®g®taux utilis®s, la biodisponibilit® des polluants, côest-à-dire la 
contamination reçue par les organismes vivants ainsi que les risques sanitaires potentiels. Les végétaux 
ont la capacité de concentrer les contaminants ce qui donne des analyses plus fiables et lôinformation 
obtenue est intégrée dans le temps.  Deux approches de biosurveillance sont possibles pour le choix des 
végétaux :  

Les meilleures techniques disponibles (MTD) fix®es au niveau europ®en pour lôincin®ration sont 
en cours de révision. Cette révision va introduire de nouvelles obligations de contrôle des rejets 
induits par les usines dôincin®ration dans lôenvironnement dont le suivi en continu du mercure 
dans les fumées. Le contrôle des dioxines et furanes bromés va également être imposé. Les 
autorisations d'exploiter des usines vont également devoir être revues dôici 4 ans pour imposer de 
nouvelles valeurs limites d'émissions aux rejets, situées dans les plages des niveaux d'émissions 
associés aux MTD, qui sont inférieures aux seuils actuels.  
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o la méthode passive qui consiste à utiliser les végétaux déjà en place (mousses, lichens), 
o la méthode active qui est la mise en place sur un site donné, pendant une période donnée, de 

végétaux génétiquement sélectionnés ou cultivés dans des conditions standardisées (ex : 
ray-grass). 

LôINERIS a notamment publi® un ç Guide de surveillance dans lôair autour des installations classées » (2016) 
portant des recommandations permettant de mesurer les retombées des émissions atmosphériques autour 
dôune installation ». 

Les matrices alimentaires, telles que le lait, les îufsé peuvent ®galement °tre utilis®es. Toutefois, leur lien 
avec la source ®ventuelle dôimpact est plus difficile ¨ ®tablir du fait : 

- de la cinétique (temps de réponse),  
- du transfert et de l'accumulation dans la chaine alimentaire, variable suivant les milieux récepteurs, 

suivant les congénères de PCDD/F, é  
- de facteurs externes (sources multiples de contamination via la voie alimentaire).  

Plus particuli¯rement, pour les îufs, certaines pratiques d'®levage des particuliers peuvent entrainer une 
contamination significative en dioxines des îufs par apport de cendres par exemple, des feux de jardin ,é, 
indépendamment de la zone d'impact éventuelle du site. Ce problème a pu être mis en avant dans la 
littérature (Cf. « Note de synth¯se sur lôutilisation des îufs dans les programmes de surveillance de lôimpact 
des UIOM sur lôenvironnement » en Annexe) 

 

ZOOM sur la réglementation applicable aux UVE pour les dioxines et furanes 

La réglementation impose pour les unités de traitement thermique de déchets un traitement des dioxines et 
des furanes chlorés tel que leur présence dans les fumées soit inférieure à 0,1 ng/m3 (Nano-gramme, 
soit 10 puissance -9 gramme) rendant ce risque aujourdôhui infime. 

En 2004, sur demande de la ministre en charge de lôEnvironnement, le CPP (Comit® de la pr®vention et de la 
précaution) avait effectué une synthèse des travaux scientifiques disponibles, en mati¯re dôimpact sanitaire, et 
concluait que ç lôimpact actuel et futur de lôincin®ration semble ma´tris®, mais quôil reste des incertitudes ¨ lever 
è, et quôun renforcement des mesures dôimpact sur les sites existants devait °tre men®. Lôarrêté du 3 août 2010 
a donc rendu obligatoire la mise en place dôun dispositif de mesure en semi-continu des dioxines dans chaque 
unité de traitement thermique au plus tard au 1er juillet 2014 (mesure auparavant réalisée semestriellement par 
un organisme extérieur accrédité).  

Des teneurs maximales en dioxines et PCB dans les denrées ont également été fixées par  la commission 
européenne. Si la teneur dépasse cette limite, les denrées sont considérées comme impropre à la 
consommation et à la vente. Ainsi, le règlement CE n° 1259/2011 modifiant le réglement n°1881/2006 de la 
Commission européenne du 19 décembre 2006 fixe les teneurs maximales en dioxines, PCB type dioxine et 
en PCB autres dans les denrées alimentaires.  

Les UIOM font lôobjet dôune Commission de suivi de site, constitu®e des repr®sentants de lô£tat, de 
collectivités territoriales, de riverains, des exploitants et des salari®s. Elle a pour objectif dôinstaurer 
un cadre dô®change entre personnes concern®es par le fonctionnement de lôICPE et de suivre son 
activit® et de promouvoir lôinformation du public.  
Par ailleurs, les UIOM sont souvent exploitées par des sociétés liées aux collectivités qui les 
accueillent par un contrat dit de D®l®gation de Service Public (DSP). Lôex®cution de ces contrats 
est soumis, entre autres, au contr¹le annuel dôune commission qui r®unit les collectivit®s, lôexploitant 
et les associations de d®fense des consommateurs qui ont tout loisir de poser les questions quôelles 
souhaitent et dôobtenir r®ponse ¨ ces questions. 
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Dans le cas du lait cru et des produits laitiers, y compris la matière grasse butyrique, les limites8 sont les 
suivantes : 

- Doxines (OMS-PCDD/F-TEQ) : 2,5 pg/g de graisses 

- Dioxines + PCB type dioxines (OMS-PCDD/F-PCB-TEQ) : 5,5 pg/g de graisses 

- PCB type non dioxines : 40 ng/g de graisses 
La directive de la Commission du 11 septembre 2014 (2014/663/CE) modifiant lôannexe de 2013/711/UE) sur 
la réduction de la présence de dioxines, de furanes, et de PCB dans les aliments pour animaux et denrées 
alimentaires recommande une intervention à partir des seuils suivants dans le cas des laits1 : 

- dioxines + furanes TEQ-OMS : 1,75 pg/g de graisses 

- PCB de type dioxines TEQ-OMS : 2 pg/g de graisses 

 
Actuellement, il nôexiste pas de teneurs maximales en dioxines et furanes brom®s r®glementaires. 
Face ¨ lôutilisation croissance des retardateurs de flammes brom®s (RFB) dans diff®rents produits pouvant in 
fine être incinérés, une première base de données sur le contenu en dioxines et furanes bromés dans les rejets 
atmosphériques des UIOM a dernièrement été constitué. Lôefficacit® des syst¯mes de traitement des fum®es 
actuels sur lôabattement de ces polluants a également été vérifié. Une campagne de prélèvements et de 
mesures a ainsi ®t® r®alis®e ¨ lô®mission de 14 incin®rateurs de d®chets non dangereux en fin dôann®e 20179 

(27 mesurages au total). Les teneurs en dioxines-furanes chlorés, bromés et les polychlorobiphényles de type 
dioxines (PCB-DL) ont été évaluées. Les résultats obtenus ont mis en évidence que les teneurs en équivalent 
toxique (en retenant des facteurs équivalents toxiques identiques à ceux des congénères chlorés comme 
recommand® par les experts consult®s par lôOMS) sont toutes inf®rieures ¨ 0,01 ng I.TEQ/Nm3 ¨ 11% dôO2 
¨ lôexception dôune valeur (0,059 ng I.TEQ/Nm3 ¨ 11% dôO2), li®e probablement ¨ lôintroduction de mat®riaux 
chargés en RFB. En complément, les teneurs en dioxines et furanes bromés, en équivalent toxique, sont 
généralement inférieures ou du même ordre de grandeur que les teneurs en dioxines et furanes chlorés. Elles 
correspondent en moyenne à 50% environ de cette dernière. Enfin, la prise en compte des émissions de 
PBDD/F ne semble pas de nature ¨ changer lôappr®ciation du risque autour des installations sauf si elle 
se surajoute dans une situation où les niveaux sont déj¨ proches des valeurs rep¯res. Dans ces cas, lôinfluence 
des émissions de PBDD-DF devra °tre examin®e avec les incertitudes portant sur lô®valuation, en sôappuyant 
dans la mesure du possible par des mesures sur lôinstallation. 
En rappel, le suivi semestriel des PBDD-DF sera impos® pour les UIOM dôici 4 ans. Il nôy a toutefois pas de 
niveaux dô®missions associ®s ¨ cette mesure.  

 
8 Valeurs applicables pour des denrées avec une teneur en matière grasse > 2 % 
9 . Les résultats de cette campagne de mesure ont été rendu publiques le 15 Juillet. Le rapport est consultable 

au lien suivant : https://www.ineris.fr/fr/caracterisation-emissions-dioxines-furanes-bromes-incinerateurs-
dechets-non-dangereux 

Zoom sur la mise en place dôun programme de surveillance locale des dioxines et métaux lourds en 
AURA 

 
Les associations de surveillance de la qualit® de lôair (AASQA) mettent ®galement en îuvre des inventaires 
des émissions polluantes.  
Depuis 2006, Atmo Auvergne-Rhône-Alpes pilote notamment un programme de surveillance des dioxines et 
des métaux lourds émis dans lôatmosph¯re en Auvergne Rh¹ne-Alpes. Il est réalisé en partenariat avec des 
établissements industriels tels que les UIOM de Passy, Bourgoin, Grenoble,é ainsi que la DREAL et lôARS 
et cible deux grandes familles de polluants :  

¶ les dioxines et furanes, aussi désignés sous le terme générique de «dioxines»; 

¶ les éléments traces métalliques (ETM), aussi appelés «métaux lourds» (14 métaux lourds surveillés) 
 
Ce programme comprend deux grandes phases :  

1. lô®valuation des ®missions dans lôatmosph¯re avec la mise ¨ jour r®guli¯re et lô®volution 
m®thodologique dôun cadastre r®gional des ®missions concernant ces polluants; 

2. les mesures en air ambiant et dans les retombées atmosphériques :  à proximité de sites 
industriels partenaires du programme et sur des sites de référence urbains et ruraux. 

https://www.ineris.fr/fr/caracterisation-emissions-dioxines-furanes-bromes-incinerateurs-dechets-non-dangereux
https://www.ineris.fr/fr/caracterisation-emissions-dioxines-furanes-bromes-incinerateurs-dechets-non-dangereux
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Lô®volution des ®missions annuelles de dioxines en Rh¹ne-Alpes, ¨ lôinstar de lôinventaire national, montre 
une nette diminution des émissions entre 2000 et 2005 (Figure 1). Cette diminution est essentiellement liée 
¨ la mise aux normes progressive des unit®s dôincin®ration qui sont comprises : 

¶ dans le secteur de lôindustrie manufacturi¯re(sôil nôy a pas de valorisation ®nerg®tique du traitement 
des déchets) ; 

¶ dans le secteur de la transformation dô®nergie (sôil y a valorisation ®nerg®tique) pour les 
partenaires du programme dioxines et métaux lourds.  

Depuis 2006, le secteur du résidentiel et du tertiaire est le premier émetteur de dioxines :  le chauffage au 
bois et le brûlage des câbles concentrent la quasi-totalité des émissions de ce secteur soit près de 62 % des 
émissions totales régionales en 2016. 
 

 
Figure 4 : Évolution sectorielle des émissions annuelles des dioxines en Rhône-Alpes entre 2000 et 2016 
(source : ATMO AURA) 

 
En 2018, la variation saisonnière des concentrations de dioxines est toujours bien présente. Les niveaux 
en air ambiant sont plus élevés en automne et en hiver. Deux raisons principales expliquent ce fait :  

¶ La mise en service du chauffage au bois qui est un émetteur important de dioxines sous forme 
gazeuse ou particulaire, notamment en raison des installations de chauffage peu performantes ; 

¶ Les conditions m®t®orologiques stables et peu dispersives pendant cette p®riode de lôann®e favorisent 
l'accumulation des polluants dans les basses couches de l'atmosphère.  

 
ê partir du mois de novembre jusquô¨ la fin de lôann®e, des niveaux ®lev®s de concentration ont été observés 
et corr®l®s ¨ des ®pisodes de pollution. Par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, les niveaux mesurés en 2018 sont 
en augmentation sur le site urbain de référence Lyon Centre. Deux dépassements de la valeur repère (0,1 
pg ITEQ/m3 sur une semaine) ont été constatés sur un même site. Les dates auxquelles ils ont été 
enregistrés correspondent à des périodes dô®pisode de pollution 
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. 
Figure 5 : Concentrations de dioxines en air ambiant ï 2018 

 
Globalement les valeurs observées dans les retombées atmosphériques totales sont relativement 
homog¯nes tout au long de lôann®e et proches de celles échantillonnées sur le site de référence urbain de 
Lyon. Deux dépassements sont toutefois survenus lors de 2 campagnes à St Pierre de Chandieu, 
phénomène déjà observé les années précédentes (hypothèse : nombreuses sources locales présentes dans 
le périmètre et stockage de terres à proximité) 

Figure 6 : concentrations de dioxines dans les retombées atmosphériques ï 2015 
 

Pour en savoir plus : ATMO AURA 










